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Rapport d’Activité AGO 2022 :

Rappel de l’élection du Bureau Exécutif exercice 2021 / 2022

• AGO 2021 le 06 novembre 2021 à Pierrelaye :

✓ Vote du « Rapport Moral » et du « Rapport d’activité ».

✓ Vote du « Rapport Financier ».

✓ Élection des 103 membres du C.A. du CO.P.R.A. 184

(101 membres le 09 juin 2022, suite à 2 départs en province).

• CA du 03 décembre 2021 à Carrières/Poissy : réunion du

Conseil d’Administration pour élire le Bureau Exécutif

2021-2022.



Rapport d’Activité AGO 2022 :

Les activités du CO.P.R.A. 184, par thèmes, pour l’année 2022 :

2-CONTACTS avec AUTRES 

ASSOCIATIONS et 

COLLECTIFS

1-INFORMATION 

des

Populations

3- ELECTIONS 

PRÉSIDENTIELLE 

et LÉGISLATIVES

5-INTERPELLATIONS 

et  ENTREVUES

avec  des ÉLU(E)S

ANNÉE

2022 4–ACTIONS 

JURIDIQUES



En janvier 22 : distribution de notre « Carte de vœux 2022 ».

❑ Les cérémonies des vœux n’ayant pas eu lieu, nous avons distribué
notre carte de vœux dans les boîtes à lettres des villes impactées par le
projet A104 et l’avons collée sur les panneaux d’affichage de libre
expression, dans les villes.

❑ D’autre part, notre carte de vœux 2022 a été :
➢ Publiée sur notre site internet et sur les réseaux sociaux.

➢Adressée aux Élus locaux, aux Autorités de l’Etat, à la Presse, aux

adhérents et aux associations avec lesquelles nous sommes en contact.

 En septembre 22 : le COPRA a été présent aux FORUMS des 

associations en distribuant un tract d’information :
❑ En tenant un stand COPRA, toute la journée : Andrésy, Carrières-

sous-Poissy, Maurecourt et Orgeval.

❑ En distribuant ce tract aux entrées des forums et/ou dans les rues et/ou

dans les boîtes à lettres : Achères, Andrésy, Carrières, Chanteloup,

Conflans, Eragny, Herblay, Maurecourt, Neuville, Orgeval, Pierrelaye,

Poissy et Villennes.

Rapport d’Activité AGO 2022 :

INFORMATION  des  POPULATIONS :

«



Rapport d’Activité AGO 2022 :

INFORMATION  des  POPULATIONS :

Tout au long de l’année :

❑ Le COPRA est présent sur les réseaux sociaux Facebook et Twitter
pour réagir vis-à-vis de l’actualité.

❑ Le COPRA est présent pour rencontrer les populations, en
distribuant ses tracts sur certains marchés.

❑ Le COPRA met à jour son site internet au fil de l’actualité :

Nous y publions nos compte rendus d’AG, les réponses des
candidats à nos questionnaires, lors des élections, nos contributions
aux enquêtes publiques, nos lettres d’information, nos
communiqués de presse, notre film … etc.
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CONTACTS avec AUTRES ASSOCIATIONS et COLLECTIFS 

 REPORTERRE : cet organisme (planete@reporterre.net) affiche, dans

son site internet, la « Carte de France des Grands Projets Inutiles » dont

fait partie le « Prolongement de la Francilienne ». Lien à suivre :

https://reporterre.net/La-carte-des-luttes-contre-les-grands-projets-inutiles

Nous avons été en relation avec Léa GUEDJ et Laury-Anne CHOLEZ,

afin de communiquer sur le projet A104.

 Collectif « LUTTES COMMUNES contre les PROJETS INUTILES »,

dont l’association « Vivre sans BIP » dans le 95 (« Projet d’Avenue du

Parisis » ) de 2X2 voies : réflexions communes à propos du SDRIF-E.

ALTERNATIVES en VALLÉE de SEINE (AEVS) :

Le COPRA échange, depuis environ 5 ans, des informations avec ce

collectif composé de plus de trente associations, en participant

régulièrement aux réunions.

Le 25 février 22, ce collectif AEVS a organisé une conférence de presse,

à Andrésy, avec ses avocats, afin de communiquer sur les actions

juridiques en cours. Le COPRA en faisait partie.

mailto:planete@reporterre.net
https://reporterre.net/La-carte-des-luttes-contre-les-grands-projets-inutiles
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CONTACTS avec AUTRES ASSOCIATIONS et COLLECTIFS 

 ASSOCIATIONS CONTRE LA DEVIATION RD154 : plusieurs

associations (ADIV-Environnement, Bien vivre à Vernouillet…),

s’opposent fermement, depuis plusieurs années, à cette déviation.

Le COPRA était présent lors de la réunion organisée par le Maire de

Verneuil et son Conseil municipal, le mardi soir 27/09/2022, sur la

« Route Rouge », en plein Bois de Verneuil, pour montrer l’absurdité

de ce projet.

 FNE-IDF : Le COPRA est adhérent à ce collectif et il participe à ses

AG annuelles, ainsi qu’à certaines de ses formations et réunions.

 CIRENA (Collectif contre les nuisances aériennes) :

Le COPRA en fait partie et quelques-uns de ses membres sont

présents, chaque année, à l’AG (le 17 mars en 2022), à titre individuel

ou au nom du COPRA. Les 2 collectifs se sont épaulés, lors de

certaines actions passées (Terminal T4).



Rapport d’Activité AGO 2022 :

ELECTIONS  PRÉSIDENTIELLE  et LÉGISLATIVES

Le COPRA s’est beaucoup investi dans la campagne de l’élection

présidentielle des 10 et 24 avril 2022, ainsi que dans celle des élections

législatives des 12 et 19 juin 2022 :

➢ Participation à des réunions publiques.

➢ Envoi de questionnaires adaptés aux candidat(e)s de chaque élection.

➢ Publication des réponses des candidats, dans le site internet du

COPRA, avant le 1er tour des élections.



Rapport d’Activité AGO 2022 :

ACTIONS JURIDIQUES contre des  INFRASTRUCTURES

Suite aux 2 enquêtes publiques qui ont eu lieu à l’automne 2020 et

auxquelles le COPRA a très activement participé, en rédigeant des

contributions, les arrêtés de DUP suivants ont été publiés, à l’été 2021 :

❑ Le 08 juillet 21 : arrêté de DUP de PSMO (Port-Seine-Métropole-Ouest).

❑ Le 09 juillet 21 : arrêté de DUP de « Requalification de la RD190 », entre

le pont de Poissy et Triel-sur-Seine.

❑ En septembre 2021, le COPRA a déposé, avec plusieurs associations du

collectif « Alternatives en Vallée de Seine », un Recours gracieux envoyé

en Préfecture des Yvelines, dans chacun des 2 cas précédents.

❑ Le 25 février 22 : conférence de presse organisée par quelques associations

requérantes d’AEVS, dont le COPRA (Cf. diapo « Contacts autres Assos »),

en présence de leurs avocats.
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ACTIONS JURIDIQUES contre des  INFRASTRUCTURES

Dossier PSMO :

Me FARO a déposé une Requête introductive le 09 janvier 2022.

Le « Grand Port Fluvio-Maritime de l’Axe Seine » (Ex « HAROPA Ports de

Paris ») a rédigé un Mémoire en Défense, le 22 septembre 2022.

Me FARO a envoyé un Mémoire en réplique, début novembre, en

réponse au Mémoire en défense précédent.

Dossier Requalification RD190, entre Poissy et Triel :

Me BUSSON a déposé une Requête introductive le 08 janvier 2022.

Le Préfet des Yvelines a rédigé un Mémoire en Défense, le 05 septembre 22.

Me BUSSON a renvoyé un Mémoire en réplique, le 20 octobre 2022, en

réponse du précédent en insistant sur le fait que les études ne

permettent pas de dire que les objectifs du projet seront atteints, que les

inconvénients sont supérieurs aux avantages et que ce projet,

contrairement à ce qu’annonce le Conseil départemental 78, est lié au

projet « Liaison RD30-Pont d’Achères-RD190 » (Problème de

« saucissonnage de projets »).



Rapport d’Activité AGO 2022 :
INTERPELLATION et ENTREVUES avec les ELU(E)S

 Le 09 décembre 21 : entrevue avec le nouveau Maire d’Orgeval, Hervé

CHARNALLET, afin de nous faire connaître et de faire le point sur sa

position, vis-à-vis des infrastructures projetées dans notre secteur.

Cependant, « Rien de nouveau, sous le soleil », chacun défend son « pré

carré » : pas d’arrivée à Orgeval qui est déjà saturé (Ce qui est exact) mais

« si la déviation de la RD154 se faisait, ce serait mieux, le flux de voitures

partant alors vers Les Mureaux, au lieu de descendre sur Orgeval » !

L’équipe municipale serait « contre l’A104 Bis » si le cheminement arrivait

à Orgeval, mais l’accepterait si la déviation RD154 était réalisée.

 Le 28 janvier 22 : entrevue avec le nouveau Maire de Chapet, Benoît de

LAURENS afin de lui faire prendre conscience de l’impact des projets

routiers sur son territoire et notamment des liens qui pourraient exister entre

l’A104bis et la déviation RD154.

Sur le fond, le maire de Chapet semble acquis à l’idée :
• Qu’il est temps de penser autrement la mobilité,

• Que le bitume appelle la voiture,

• Que beaucoup de projets actuels reposent sur des études anciennes

avec des données de trafic fausses et des extrapolations non fondées.



Rapport d’Activité AGO 2022 :
INTERPELLATION et ENTREVUES avec les ELU(E)S

 Le COPRA a fait des demandes de RV auprès du Maire de Triel-sur-
Seine, Cédric AOUN et du Maire de Villennes-sur-Seine, Jean-Pierre
LAIGNEAU, de novembre 2021 à avril 2022, par courriels, mais aussi en
se déplaçant en mairie, afin d’y déposer un dossier. Cela n’a
malheureusement pas abouti ! C’est bien dommage !

 Rappelons, au passage, que le Comité des élus contre le projet A104 a été
recréé, en octobre 2020, à l’initiative du COPRA.

Composition de ce comité (Villes par ordre alphabétique) :

➢ Lionel WASTL, maire d’Andrésy,

➢ Eddie AÏT, maire de Carrières-sous-Poissy,

➢ Laurent BROSSE, maire de Conflans-Ste-Honorine,

➢ Thibault HUMBERT, maire d’Eragny-sur-Oise,

➢ Philippe ROULEAU, maire d’Herblay-sur-Seine,

➢ Joël TISSIER (remplacé, depuis, par Didier GUERREY)
nouveau maire de Maurecourt,

➢ Michel VALLADE, maire de Pierrelaye,



Rapport d’Activité AGO 2022 :
INTERPELLATION et ENTREVUES avec les ELU(E)S

 Le 19 novembre 21 : demande d’ANNULATION du PROJET A104 au

Président de la République (courrier très argumenté et signé par plusieurs

associations). Son cabinet nous répond, 3 mois après, le 16 février 22, en

nous renvoyant vers le Ministre chargé des Transports, JB. DJEBBARI.

Nous ne pourrons pas obtenir de RV avec ce dernier, étant donné l’actualité

très chargée et la proximité des élections.

 Le 16 août 22 : Thomas DOSSUS, sénateur, rédige une question écrite

au Ministre de la Transition Ecologique et de la Cohésion des

Territoires, Christophe BÉCHU, à partir des documents que nous lui

avons adressés. Son titre : « Inadéquation du prolongement de l’autoroute

A104 avec les engagements climatiques de la France » (N° 02750 publiée

le 22/09/22 au JO Sénat page 4537).

 Le 26 septembre 22 : demande de RV au nouveau Ministre chargé des

Transports, Clément BEAUNE…Nous attendons sa réponse…



Rapport d’Activité AGO 2022 :
INTERPELLATION et RV avec les ELU(E)S

 Le dossier « RN184 » : depuis plusieurs années, le COPRA réclame

« l’AMÉLIORATION de L’EXISTANT», en particulier, le long de la

RN184, avec passage en dénivelés de certains carrefours, protections

pour les riverains et des passages en souterrain. Nous avions fait des

propositions, à ce sujet, sous forme d’un diaporama que nous avions

largement diffusé.
Nous vous rappelons que le maire d’Eragny avait alors organisé des réunions,

en 2018 et 2019, en présence des association locales, en particulier « Les Amis

du Village d’Eragny » et « Eragny la Citoyenne », qui avaient élaboré des plans

et fait un très gros travail de réflexion. Le COPRA a participé à ces réunions.

Après des rencontres entre le Maire d’Eragny et le Préfet de Région, un

financement de 1 M€ a été promis, pour ces études, par l’ensemble des 3

partenaires Etat, Région et département 95, mais pas encore alloué, comme

cela aurait dû l’être, en 2021, car le CPER (Contrat de plan Etat-Région de 5

ans) n’a pas encore été signé. Les négociations sont en cours…

Durant ces négociations, l’Etat et la Région établissent la Liste des projets qui

leur semblent prioritaires. Il faut donc que les travaux le long de cette RN184

apparaissent comme « Prioritaires ».
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INTERPELLATION et RV avec les ELU(E)S

 Le 11 octobre 22 : le COPRA a alors envoyé un courrier au Préfet de

Région (Marc GUILLAUME), ainsi qu’à la Présidente de la Région

IDF (Valérie PÉCRESSE) pour leur demander de mettre les « Travaux

d’Amélioration de la RN184 » dans la liste des projets

prioritaires…Etant donné que nous savons, en plus, que ces travaux

ont déjà été intégrés, par plusieurs collectivités locales, à leurs projets

urbains.

L’association AVE (Amis du Village d’Eragny) a fait également cette

demande, auprès du Préfet de Région, avec force argumentation.
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INTERPELLATION et RV avec les ELU(E)S

 Nouveau SDRIF-Environnement (Objectif 2040) : 
concertation publique du 16 septembre 22 au 15 décembre 22 

https://www.iledefrance.fr/objectif2040

Dans ce contexte, le COPRA s’associe à d’autres associations et

collectifs qui luttent, comme lui, contre des infrastructures routières,

en rédigeant un document de plusieurs pages, mettant en exergue tout

ce qu’il serait nécessaire de faire et de ne pas faire, dans le domaine des

routes et autoroutes, dans le cadre de l’élaboration de ce nouveau

SDRIF-E.

Ce document sera adressé aux responsables de cette concertation

publique (CNDP, garantes, Région IDF).

https://www.iledefrance.fr/objectif2040
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INTERPELLATION et RV avec les ELU(E)S

 Enquête publique relative au Pont d’Achères :

Du 05 décembre 22 au 20 janvier 23, dans le cadre de la loi sur l’EAU

et des dérogations vis-à-vis des espèces protégées.

https://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-

publiques/Eau/Enquetes-2022

Le public pourra formuler ses observations et

propositions sur le registre dématérialisé disponible à

l’adresse suivante :

http://liaison-routiere-rd30-rd-190.enquetepublique.net/

https://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Eau/Enquetes-2022
http://liaison-routiere-rd30-rd-190.enquetepublique.net/


Rapport d’Activité AGO 2022 :  CONCLUSION

Le TRAVAIL de NOTRE COLLECTIF

► Réunions de bureau régulières avec rédaction d’un CR détaillé, à chaque fois.

► Contacts avec d’autres associations et collectifs locaux.

► Rédaction de courriers, tracts, lettres d’information, affiches et communiqués.

► Préparation des entrevues avec les Élus et Autorités.

ANNÉE 2022 :
 CARTE de VŒUX distribuée dans les villes,

 ENVOI QUESTIONNAIRE aux candidats, avant 1er tour des élections,

 PARTICIPATION aux FORUMS des ASSOCIATIONS,

 PARTICIPATION à des RECOURS JURIDIQUES avec d’autres assos,

 DEMANDE d’ANNULATION du PROJET A104 au Président MACRON,

 ENVOIS COURRIERS aux AUTORITÉS pour AMÉLIORER la RN184,

 PARTICIPATION à la CONCERTATION relative au Nouveau SDRIF-E.

Merci à TOUTES et à TOUS,

ADMINISTRATEURS, ADHÉRENTS et SYMPATHISANTS du COPRA 

dans ce combat que nous menons depuis plus de 31 ans.


